
Proposition Aménagements Portiragnes

Types d'aménagement Budget prévisonnel Remarques Planning & Phasage
TGA/ASL (790 LOTS) TGA

A. Piscine Porte du Soleil 1 824 478,00 € 479 520,00 € 2028

1. Pose d'un liner 0,00 € 157 840,00 €
2. Plaine de jeux aquatique - piscine moyenne 1 540 238,00 € 106 000,00 €
3. Jeux dans la pateugeoire 19 550,00 €
4. Pergolats Ombrage 28 220,00 €
5. Aménagement paysager - (ex : Plantation palmiers) 48 650,00 €
6. Rénovation des sanitaires (carrelage + nouvel équipement) 0,00 € 42 530,00 €
7. Chauffage de l'ensemble des bassins - Pompes à chaleur 56 420,00 €
8. Rénovation des plages 0,00 € 87 450,00 €
9. Rénovation local technique (30% repris dans point 2) 85 680,00 €
10. Contrôle des entrées (Portiques) - portique intelligent - adaptation PMS 45 720,00 € 85 700,00 € 2026

B. Piscine Tamaris 91 290,00 € 221 240,00 € 2027

1. Chauffage de l'ensemble des bassins - Pompes à chaleur 48 080,00 € 48 080,00 €
2. Pose d'un liner 0,00 € 87 460,00 €
3. Pergolats Ombrage 43 210,00 €
4. Contrôle des entrées (Portiques) 85 700,00 € 2026

C. Plaine de jeux Tamaris - Espace pétanque 280 000,00 € 32 500,00 € 2027

1. Nouvel espace de jeux : Structure principale + autres activités 245 460,00 € 32 500,00 € Bateau
2. Nouveaux aménagements pétanque 34 540,00 €

D. Espace Multisport 248 670,00 € 0,00 € 2027

1. Nouveaux terrains (minifoot, basket, beach-volley,…) 248 670,00 €

E. Laverie Porte du Soleil 0,00 € 23 400,00 € 2027

2. Rénovation de la laverie 23 400,00 €

F. Espace Bar Pétanque 0,00 € 305 260,00 € 2027

1. Nouveaux Aménagements 0,00 € 305 260,00 €

Total 2 444 438,00 € 1 061 920,00 €

2 444 438,00 € 1 061 920,00 €

OPTION: Energie renouvelable 0,00 € 401 230,00 € 2027 à 2028

1. Panneaux photovoltaïques 0,00 € 401 230,00 €

Total 2 444 438,00 € 1 463 150,00 €
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Agence POLYMIDI Design Sarl  
Cabinet d’Ingénierie  
BREL & BREL, Designers, Aménageurs.   
8 rue Mary Lafon 82130 Lafrançaise. 
 
POLYMIDI Design SARL au capital de 200.000Euros RCS MONTAUBAN B 381129865 – code APE CN°T.V.A. 
Intercommunautaire FR70381129865.                       
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        Projet Réaménagement  
                         Espace piscine           
               LES PORTES DU SOLEIL 
Aout 2025. 

ESTIMATIF EN PHASE ESQUISSE: 
 
1/ Réalisation piscine : 
 
1.1/ Terrassement : 220.538,00€ HT.  
Lot démolition  
Lot terrassement /remblai 
 
1.2/ Bassin existant : 63.200,00€ HT.  
(Hors Lot terrassement) 
Lot gros œuvre piscine entreprise CPB : 63.200,00€ HT. 
Réhausse fond bassin radier de 250m2. 
Option : 

- Filtration pompage à neuf : 233.000€ HT. 
 
1.2/ Bassin ludique : 952.000,00€ HT.  
(Hors Lot terrassement entreprise) 
Lot gros œuvre piscine entreprise CPB : 441.000€ HT. 

- Construction de la nouvelle piscine et pataugeoire d’une surface 
totale de 360m2 d’eau 

- Réalisation mur soutènement entre les deux niveaux piscines   
- Réalisation d’un bassin miroir d’eau pour les 0/3ans de 36m2. 
- Réalisation plage immergée de 16 m² + banquette de 5m² (0.50 m 

x 9m) 
- Réalisation du Bac Tampon sous plage niveau miroir d’eau 

Lot revêtement étanche Sté PEBBLE : 67.000€ HT. 
- Réalisation de l’étanchéité de type Pebble  

Lot filtration pompage : 444.000€ HT. 
- Filtration pompage à neuf  

 
1.3/ Adult Only: 106.000€ HT. 
     -  Réalisation d’un espace privatif de 155 m² dominant l’espace Piscine  
     2 grands jacuzzis pour 10 pers chacun. 
     - 90 m² de solarium bois : 36.000€ HT. 
     - 2 jacuzzi à débordement 70.000€ HT. 
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1.4/ Plage piscine : 54.000€ HT. 
     -  Réalisation de 665 m2 plage en gazon synthétique 33.000 € HT 
     -  Rampe PMR   184 m de rampe pmr 21.000€ H.T 
 
 
1.5/ Solarium bois piscine : 32.500€ HT. 
      - Réalisation d’’un solarium bois de 132 m² 
 
1.6/ Local technique : 81.500€ H.T 
      - Rénovation du local technique existant avec rehausse de la dalle et 
du planché  
-Agrandissement du local technique  
 
1.7/ Garde-corps piscine verre : 20.500€ HT. 
       - Réalisation d’un ensemble 46 ml de garde corp verre poteau inox  
 
1.8/ jeux : 116.000€ HT. 
     -  Réalisation d’un ensemble de 6 jeux de type Aquadrolic 
 
 
MONTANT TOTAL HT:………………………………………………..1.646.238,00€ HT. 
TVA 20% :…………………………………………………       329.247,60€ 
MONTANT TOTAL TTC : ………………………………..  1.975.485,60€ TTC 



 

 
 

Assurance en responsabilité civile 
décennale gérée par capitalisation 

 

 
 

Assurance en responsabilité civile 
professionnelle en France 

métropolitaine 

 

www.diffazur.com - contact@diffazur.fr 

DIFFAZUR SA 

ZI Secteur D 

Allée des Architectes 

06700 Saint-Laurent-du-Var 

Tél. 04 93 14 16 16 

Fax 04 93 07 21 05 

 
 
 

DEBUT DES TRAVAUX DIFFAZUR : 
 
LIVRAISON (hors intempéries) : 

 
 

Saint Laurent du Var, le 30 Septembre 2024 
 
 

CONTRAT N° MP/KS/03/SLV/14C/2024  
 

ENTRE D’UNE PART : 

DIFFAZUR SA  
 

ET D’AUTRE PART :  

SARL  LAMY,  inscrite au registre RCS Béziers sous le N°  

378 718  928 ,  dont le siège social est au DOMAINE LES TAMARIS 

-  34420  PORTIRAGNES , représentée par M.  JOAN LAMY son 

dirigeant légal dûment habilité. 

Tél. bur : +32 (0) 87 32 13 00 

Tél. mob : +32 (0) 472 26 07 68 

Email : joan@lamy.be 

 

LIEU DE CONSTRUCTION DE LA PISCINE :  

2, AVENUE DES MURIERS 

34 420 PORTIRAGNES 

 

1 - BASSIN ZEN 
 

CONCEPT DE CONSTRUCTION "FIBERGUN" 

CONSTRUCTION D’UN ESPACE AQUALUDIQUE A USAGE 

COLLECTIF DE FORME LIBRE SUIVANT PLAN 
 

Surface emprise au sol : 271 m² 

Surface d’eau : 257 m² 

Profondeurs : de 0,20 m à 1,30 m 

 
DIFFAZUR SA A DIRECTOIRE ET CONSEIL DE SURVEILLANCE AU CAPITAL DE 5 349 544,08 € 

SIRET 300 759 883 00071 - RCS ANTIBES 300 759 883 -  N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 17 300 759 883 - NAF 4669 B  

LISTE DES POINTS DE VENTE-CONSEIL SUR WWW.DIFFAZUR.COM 

ASSURANCE EN RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 
 

http://www.diffazur.com/
mailto:contact@diffazur.fr
http://www.diffazur.com/
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1 – BASSIN ZEN 

 
 

IMPLANTATION 
 

Réalisée par le géomètre du client, conformément aux autorisations administratives obtenues. 
 

RECEPTION 
 

La réception de l'implantation sera faite par le client en présence d'un représentant de la société 
DIFFAZUR S.A. 

Un procès-verbal de réception sera établi. 
 

LOT TERRASSEMENT 
 

REALISE PAR UN PROFESSIONNEL - A LA CHARGE DU CLIENT 
 

Selon besoins DIFFAZUR S.A. 
Les plans et les recommandations nécessaires pour le lot terrassement seront établis et fournis 
au client par DIFFAZUR SA lors du traçage. 
 

Travaux comprenant :  

- Terrassement en pleine masse. 

- Evacuation des terres si nécessaire. 

- Création de tranchées pour passage des canalisations : 

• fond bassin,  

• liaisons local technique, 

• liaisons bac tampon, 

• tranchées gravitaires pour reprise goulottes. 

- Essais à la plaque (qualité du sol) : résultats à fournir à DIFFAZUR SA. 

- Fourniture et pose d’un tout venant de carrière en fond de terrassement si nécessaire. 

- Fourniture et pose de sable en fond de tranchée. 

- Fourniture et pose d’un feutre "bidim" ou similaire. 

- Rabattement de nappe phréatique si nécessaire. 

- Création de puits de décompression si nécessaire. 

- Remblaiement en périphérie du bassin après structure béton armé et de l'ensemble des 
tranchées par matériaux conformes. 

- Contrôle du terrassement par le terrassier. (Côtes.) 

- Implantation du bassin par le géomètre dans le terrassement exécuté ; contrôle des 
niveaux des fonds de fouille. 

 

 Les côtes du terrassement devront être conformes aux plans remis par DIFFAZUR SA. 
 

 Le sol d'assise doit être homogène exempt de zones de remblais ou de zones 
décomprimées. 

Les tassements différentiels calculés entre deux points de sol d'assise doivent être 
inférieurs à 1/1000ème de la distance horizontale entre ces deux points. Ce résultat est 
obtenu si le module de Westergaard du sol d'assise est au minimum à 3 daN/cm³. 

 

PROTECTION DES CANALISATIONS 
 

Attention : il est important de procéder à la mise en œuvre de matériaux conformes (les gravillons 
2/5.6, la mignonette 2/4 sont parfaits pour la protection des tuyauteries ou du sable compacté à 
l’eau) de façon à enrober toutes les canalisations afin d’éviter des tassements pouvant entraîner 
des désordres sur les tuyauteries enterrées.  
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LOT TERRASSEMENT (suite) 
 

REMBLAIS 
 

Les remblaiements de l'excavation contre le bassin et des tranchées des canalisations devront 
être réalisés avec précaution.  
La mise en œuvre et le choix des matériaux devront être conformes aux DTU applicables afin 
d’enrober et de protéger les canalisations. 

 

CONSTRUCTION DE LA COQUE "BETON" 
 

Selon cahier des charges validé SOCOTEC 
 

- Pose du coffrage perdu. 

- Mise en place des pièces à sceller. 

- Renforts spécifiques du chaînage. 
 

APPLICATION DU BETON 

Le "Fibergun" : la haute technologie du béton projeté armé tridimensionnellement de fibres 
organiques. 

Application faite par projection : projeté à 150 m/s, ratio E/C = 0,4. 

La libération des fibres pendant la projection dans toute la masse du béton permet une couture 
homogène de l’ensemble. 

Le béton fibré est symétrique face aux sollicitations, faisant disparaître les zones fortement 
comprimées et lui conférant ainsi une résistance plus homogène. 

Dans certains cas, le radier (zone la moins sollicitée) sera réalisé en armature traditionnelle. 
 

MARGELLES 
 

Réalisées en béton préfabriqué en périphérie du bassin. 
 

Une notice d'entretien vous sera remise lors de la mise en service. 
 

REVETEMENT SPECIFIQUE PISCINE 
 

De type "PLASTER" : enduit spécial marbré à dominante blanche. 

Enduit hydraulique de formulation spécifique à base de cristaux de marbre de Carrare, ciment super 
blanc prise mer, et adjuvants de haute technologie. 

Appliqué mécaniquement et travaillé manuellement par des équipes spécialisées, l’ensemble du 
revêtement permet d'obtenir une finition adoucie. 

Il constitue un bel écrin pour conserver votre eau, un produit naturel : "le respect de l’eau", un pur 
plaisir. 

Couleurs proposées : blanc, gris, sable. 
 

Une notice d'entretien vous sera remise lors de la mise en service. 
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LOCAL TECHNIQUE (POUR L’ENSEMBLE DES BASSINS) 
 

 

REALISE PAR LE CLIENT 
 

Niveau radier selon besoins DIFFAZUR SA. 

Dimensions intérieures souhaitées : 12,00 m x 7,00 m x 2,80 m HSP. 

(A confirmer selon étude hydraulique). 
 

Travaux comprenant : 

- Socles. 

- Supports des éventuelles pompes à chaleur (socles, dalles…). 

- Réservations maçonnées et rebouchages. 

- Ventilation. 

- Regards et canalisations gravitaires pour les lavages de filtres et les vidanges du bassin 
(dimensionnement selon les besoins de l’étude hydraulique). 

- Exutoire eau par siphon de sol ou pompe de relevage. 

- Raccordement du trop-plein du bac tampon. 
 

FILTRATION PAR HYDRAULICITE INVERSEE 
 

Dimensionnée selon la réglementation en vigueur et étude hydraulique. 
 

Reprise par les goulottes de minimum 50% des débits. 
 

Surface : 257 m². 

Volume : 250 m³ environ. 

Filtration par débordement. 
 

PIECES A SCELLER 
 

- Refoulements de radier suivant étude hydraulique. 

- 2 aspirations de fond avec cadre et grilles inox. 

- 2 prises balai. 
 

FILTRES 
 

Fourniture et pose : 

- 2 filtres à sable à passage lent. Masse filtrante constituée de silice calibrée. 

- Vanniers constitués de vannes ¼ tours. 

- Diamètre des filtres 2 x 2200 mm. 

- 2 groupes électropompes avec pré filtre de 10 CV. 

- Manomètres de pression. 

- Purge d'air, purge d'eau. 
- Masse filtrante : 22 tonnes. 
 

 

Le diamètre des canalisations sera calculé conformément à la réglementation en vigueur. 
Toutes les canalisations seront isolées par des vannes ¼ de tour haute pression. 
 

ELECTRICITE 
 

- Fourniture et pose d'un coffret électrique complet avec sectionneur général. 

- Protection moteur. 

- Horloge de programmation. 

- Voyant lumineux de service. 

- Interrupteur éclairage projecteurs. 
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FILTRATION PAR HYDRAULICITE INVERSEE (suite) 
 

TRAVAUX A LA CHARGE DU CLIENT 
 

- Amenée de l'électricité tri aux locaux techniques à nos coffrets électriques DIFFAZUR et protégée 
par un disjoncteur différentiel 30 mA tétra polaire. 

- Amenée de l'électricité tri aux locaux techniques à nos coffrets électriques DIFFAZUR et protégée 
par un disjoncteur courbe D (pour les pompes à chaleur). 

- Amenée d’eau au local technique (sur vanne, au droit de la filtration) : eau de ville avec détendeur 
3 bars. 

- Exutoires pour eaux de lavage et de vidange de la piscine. (Au droit de la filtration) 

- Pose d'un coup de poing (arrêt d'urgence) fourni par DIFFAZUR SA. 
Le client exploitant devra choisir l’emplacement idéal par rapport à son organisation de 
surveillance et de sécurité.  
Sa mise en place doit être faite avant la mise en exploitation. 

- Charge Consuel. 
 

CONFORMITE A.R.S. 
 

Fourniture et pose de : 

- Alarmes de colmatage. 

- Débitmètre.  

- Prise d’échantillon. 

- Compteur volumétrique. 
 

REGULATION AUTOMATIQUE 
 

Fourniture et pose d'une régulation automatique chlore (hypochlorite de calcium) / pH de type 
SYCLOPE ou similaire pour traitement de l'eau. 
 

- Affichage des valeurs sur l'écran principal. 

- Analyse du chlore par sonde ampérométrique. 
 

Les sondes chlore et PH seront placées dans une chambre d'analyse. 
 

MISE EN EAU  
 

REALISEE PAR LE CLIENT 

 

MISE EN SERVICE 
 

A la mise en route, notre service après-vente vous donnera toutes les explications nécessaires 
au bon fonctionnement de votre piscine. 

Il vous remettra également LE MANUEL D’UTILISATION et LE GUIDE D’ENTRETIEN. 

Le service après-vente restera votre interlocuteur pour tout conseil dont vous pourriez avoir 
besoin. 
 

MONTANT HT 580 010,00 € 
 
 

NOTA : dans le cas de piscines couvertes, un déchlorinateur doit être installé (non prévu 
au présent devis). 
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GOULOTTES 

 
Longueur des goulottes déterminée par l’étude hydraulique. 
 

Récupération des eaux de surface par goulottes de débordement de type goulottes ouvertes. 
 

Habillage arase arrière réalisé en béton reconstitué en périphérie des goulottes (idem margelles). 
 

Une notice d'entretien vous sera remise lors de la mise en service. 
 
 

BAC TAMPON 

 
Volume : 34 m³ (à confirmer suivant étude hydraulique.) 

Dimensions : 5,70 m x 3,00 m x 2,00 m prof. 
 

Réalisation d’un bac tampon avec couverture par plancher. (Y compris regard de visite.) 
Etanchéité du bac tampon prévue avec enduit thoroseal ou similaire. 
 

Equipé de : 

- Sondes électroniques pour mise à niveau automatique. 

- Trop plein. 

- Alimentation en eau depuis le local technique. 

- 1 aspiration de fond. 
 

Non prévu (charge client) : ventilation par extraction forcée (ARS). 
 

MONTANT HT GOULOTTES ET BAC TAMPON 36 705,00 € 
 
 

MONTANT TOTAL HT ESPACE AQUALUDIQUE 616 715,00 € 

 
 
 

NOTA : les différents panneaux de signalisation, les indications de profondeurs en 
périphérie de la piscine sont à la charge du maître d’ouvrage. 

DIFFAZUR fournira les plans et coupes nécessaires à la réalisation de ces panneaux. 
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OPTIONS 

 
 

BALNEOTHERAPIE – CARRE MASSANT 

 
Réalisation d’un espace balnéo. 
 

Fourniture et pose de 2 boosters 4 CV pour alimentation de 16 jets de massage (effet Venturi) 
situés en périphérie de la zone balnéo, y compris canalisations. 

Commande des jets par coffret électrique de programmation. 
 

MONTANT HT 23 160,00 € 
 
 

ECLAIRAGE 

 
Fourniture et pose de 10 projecteurs à leds blancs 20 Watts, 12 Volts pour éclairage de l'espace 
aqualudique. 
 

Commande au tableau électrique de programmation. 
 

MONTANT HT 7 000,00 € 
 
 

DIVERS PLOMBERIE 

 
Fourniture et pose de : 

- 4 banquettes anatomiques (profilé inox) alimentées par 1 blower de 4,4 kW. 

- 2 boosters de 3 CV pour alimentation de 12 jets de massage (air + eau) – Rivière 
massante. 

 

Coffrets électriques de programmation prévus. 
 

MONTANT HT 33 540,00 € 
 
 

CHAUFFAGE 

 
Fourniture et pose d’une pompe à chaleur PSA Z950-120. 
Période d’utilisation : mi-mai à mi-septembre. 
Température de l’eau : 25°C. 
 

MONTANT HT 47 060,00 € 
 
 
 

MONTANT TOTAL HT OPTIONS 110 760,00 € 
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RECAPITULATIF GENERAL 

 
1 - ESPACE AQUALUDIQUE  616 715,00 € 

      OPTIONS 110 760,00 € 

MONTANT GENERAL HT 727 475,00 € 

TVA 20,0% 145 495,00 € 

MONTANT TOTAL TTC 872 970,00 € 

 
MONTANT TOTAL TTC : HUIT CENT SOIXANTE-DOUZE MILLE NEUF CENT 

SOIXANTE-DIX EUROS. 

 
Conditions de règlement :  
 

10 % acomptes à la commande 20 % à la gunite (béton fibré) 

15 % à l’ouverture de chantier 15 % à la filtration terminée 

15 % au ceinturage - plomberie 5 % à la margelle et pré réception 

15 % au coffrage 5 % au revêtement 

  
 

Règlements par chèques ou virements 

 
Devis valable 1 mois. 

 
1) Mise à disposition par le client :  

- d'une benne à déchets    OUI    NON 

- d'un engin de déchargement et de manutention  OUI    NON 

- d'un local de stockage fermé    OUI    NON 

2) Prise en charge par le client du logement du personnel  

pendant la durée du chantier  OUI    NON 

3) Sauf convention contraire, il n’est pas prévu de visite hebdomadaire à des 
réunions de chantier. 

 
Lu et approuvé,  DIFFAZUR SA, 

Bon pour accord,  Saint Laurent du Var 

Le Client Le : 
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2 
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Assurance en responsabilité civile 
décennale gérée par capitalisation 

 

 
 

Assurance en responsabilité civile 
professionnelle en France 

métropolitaine 

 

www.diffazur.com - contact@diffazur.fr 

DIFFAZUR SA 

ZI Secteur D 

Allée des Architectes 

06700 Saint-Laurent-du-Var 

Tél. 04 93 14 16 16 

Fax 04 93 07 21 05 

 
 
 

DEBUT DES TRAVAUX DIFFAZUR : 
 
LIVRAISON (hors intempéries) : 

 
 
 

Saint Laurent du Var, le 30 Septembre 2024 
 
 
 

CONTRAT N° MP/KS/03/SLV/14C/2024  
 

ENTRE D’UNE PART : 

DIFFAZUR SA  
 

ET D’AUTRE PART :  

SARL  LAMY,  inscrite au registre RCS Béziers sous le N°  

378 718  928 ,  dont le siège social est au DOMAINE LES TAMARIS 

-  34420  PORTIRAGNES , représentée par M.  JOAN LAMY son 

dirigeant légal dûment habilité. 

Tél. bur : +32 (0) 87 32 13 00 

Tél. mob : +32 (0) 472 26 07 68 

Email : joan@lamy.be 

 

LIEU DE CONSTRUCTION DE LA PISCINE :  

2, AVENUE DES MURIERS 

34 420 PORTIRAGNES 

 

2 - PATAUGEOIRE 
 

CONCEPT DE CONSTRUCTION "FIBERGUN" 

CONSTRUCTION D’UNE PATAUGEOIRE A USAGE 

COLLECTIF DE FORME LIBRE SUIVANT PLAN 
 

Surface : 93 m² 

Profondeurs : de 0,20 m 

 
DIFFAZUR SA A DIRECTOIRE ET CONSEIL DE SURVEILLANCE AU CAPITAL DE 5 349 544,08 € 

SIRET 300 759 883 00071 - RCS ANTIBES 300 759 883 -  N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 17 300 759 883 - NAF 4669 B  

LISTE DES POINTS DE VENTE-CONSEIL SUR WWW.DIFFAZUR.COM 

ASSURANCE EN RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 
 

http://www.diffazur.com/
mailto:contact@diffazur.fr
http://www.diffazur.com/
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2 - PATAUGEOIRE 

 
 

IMPLANTATION 
 

Réalisée par le géomètre du client, conformément aux autorisations administratives obtenues. 
 

RECEPTION 
 

La réception de l'implantation sera faite par le client en présence d'un représentant de la société 
DIFFAZUR S.A. 

Un procès-verbal de réception sera établi. 
 

LOT TERRASSEMENT 
 

REALISE PAR UN PROFESSIONNEL - A LA CHARGE DU CLIENT 
 

Selon besoins DIFFAZUR S.A. 
Les plans et les recommandations nécessaires pour le lot terrassement seront établis et fournis 
au client par DIFFAZUR SA lors du traçage. 
 

Travaux comprenant :  

- Terrassement en pleine masse. 

- Evacuation des terres si nécessaire. 

- Création de tranchées pour passage des canalisations : 

• fond bassin,  

• liaisons local technique, 

• liaisons bac tampon, 

• tranchées gravitaires pour reprise goulottes. 

- Essais à la plaque (qualité du sol) : résultats à fournir à DIFFAZUR SA. 

- Fourniture et pose d’un tout venant de carrière en fond de terrassement si nécessaire. 

- Fourniture et pose de sable en fond de tranchée. 

- Fourniture et pose d’un feutre "bidim" ou similaire. 

- Rabattement de nappe phréatique si nécessaire. 

- Création de puits de décompression si nécessaire. 

- Remblaiement en périphérie du bassin après structure béton armé et de l'ensemble des 
tranchées par matériaux conformes. 

- Contrôle du terrassement par le terrassier. (Côtes.) 

- Implantation du bassin par le géomètre dans le terrassement exécuté ; contrôle des 
niveaux des fonds de fouille. 

 

 Les côtes du terrassement devront être conformes aux plans remis par DIFFAZUR SA. 
 

 Le sol d'assise doit être homogène exempt de zones de remblais ou de zones 
décomprimées. 

Les tassements différentiels calculés entre deux points de sol d'assise doivent être 
inférieurs à 1/1000ème de la distance horizontale entre ces deux points. Ce résultat est 
obtenu si le module de Westergaard du sol d'assise est au minimum à 3 daN/cm³. 

 

PROTECTION DES CANALISATIONS 
 

Attention : il est important de procéder à la mise en œuvre de matériaux conformes (les gravillons 
2/5.6, la mignonette 2/4 sont parfaits pour la protection des tuyauteries ou du sable compacté à 
l’eau) de façon à enrober toutes les canalisations afin d’éviter des tassements pouvant entraîner 
des désordres sur les tuyauteries enterrées.  
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LOT TERRASSEMENT (suite) 
 

REMBLAIS 
 

Les remblaiements de l'excavation contre le bassin et des tranchées des canalisations devront 
être réalisés avec précaution.  
La mise en œuvre et le choix des matériaux devront être conformes aux DTU applicables afin 
d’enrober et de protéger les canalisations. 

 

CONSTRUCTION DE LA COQUE "BETON" 
 

Selon cahier des charges validé SOCOTEC 
 

- Pose du coffrage perdu. 

- Mise en place des pièces à sceller. 

- Renforts spécifiques du chaînage. 
 

APPLICATION DU BETON 

Le "Fibergun" : la haute technologie du béton projeté armé tridimensionnellement de fibres 
organiques. 

Application faite par projection : projeté à 150 m/s, ratio E/C = 0,4. 

La libération des fibres pendant la projection dans toute la masse du béton permet une couture 
homogène de l’ensemble. 

Le béton fibré est symétrique face aux sollicitations, faisant disparaître les zones fortement 
comprimées et lui conférant ainsi une résistance plus homogène. 

Dans certains cas, le radier (zone la moins sollicitée) sera réalisé en armature traditionnelle. 
 

MARGELLES 
 

Réalisées en béton préfabriqué en périphérie du bassin. 
 

Une notice d'entretien vous sera remise lors de la mise en service. 
 

REVETEMENT SPECIFIQUE PISCINE 
 

De type "PLASTER" : enduit spécial marbré à dominante blanche. 

Enduit hydraulique de formulation spécifique à base de cristaux de marbre de Carrare, ciment super 
blanc prise mer, et adjuvants de haute technologie. 

Appliqué mécaniquement et travaillé manuellement par des équipes spécialisées, l’ensemble du 
revêtement permet d'obtenir une finition adoucie. 

Il constitue un bel écrin pour conserver votre eau, un produit naturel : "le respect de l’eau", un pur 
plaisir. 

Couleurs proposées : blanc, gris, sable. 
 

Une notice d'entretien vous sera remise lors de la mise en service. 
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LOCAL TECHNIQUE (VOIR BASSIN ZEN) 
 

 

FILTRATION PAR HYDRAULICITE INVERSEE 
 

Dimensionnée selon la réglementation en vigueur et étude hydraulique. 
 

Reprise par les goulottes de minimum 50% des débits. 
 

Surface : 93 m². 

Volume : 18 m³ environ. 

Filtration par débordement. 
 

PIECES A SCELLER 
 

- Refoulements de radier suivant étude hydraulique. 

- 2 aspirations de fond avec cadre et grilles inox. 

- 1 prise balai. 
 

FILTRES 
 

Fourniture et pose : 

- 2 filtres à sable à passage lent. Masse filtrante constituée de silice calibrée. 

- Vannier constitué de vannes ¼ tours. 

- Diamètre du filtre 2 x 1400 mm. 

- 2 groupes électropompes avec pré filtre de 4 CV. 

- Manomètres de pression. 

- Purge d'air, purge d'eau. 

- Masse filtrante : 3,8 tonnes. 
 

Le diamètre des canalisations sera calculé conformément à la réglementation en vigueur. 
Toutes les canalisations seront isolées par des vannes ¼ de tour haute pression. 
 

ELECTRICITE 
 

- Fourniture et pose d'un coffret électrique complet avec sectionneur général. 

- Protection moteur. 

- Horloge de programmation. 

- Voyant lumineux de service. 

- Interrupteur éclairage projecteurs. 
 

 

FILTRATION PAR HYDRAULICITE INVERSEE (suite) 

 
TRAVAUX A LA CHARGE DU CLIENT 

 

- Amenée de l'électricité tri aux locaux techniques à nos coffrets électriques DIFFAZUR et protégée 
par un disjoncteur différentiel 30 mA tétra polaire. 

- Amenée de l'électricité tri aux locaux techniques à nos coffrets électriques DIFFAZUR et protégée 
par un disjoncteur courbe D (pour les pompes à chaleur). 

- Amenée d’eau au local technique (sur vanne, au droit de la filtration) : eau de ville avec détendeur 
3 bars. 

- Exutoires pour eaux de lavage et de vidange de la piscine. (Au droit de la filtration) 

- Pose d'un coup de poing (arrêt d'urgence) fourni par DIFFAZUR SA. 
Le client exploitant devra choisir l’emplacement idéal par rapport à son organisation de 
surveillance et de sécurité.  
Sa mise en place doit être faite avant la mise en exploitation. 

- Charge Consuel. 
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CONFORMITE A.R.S. 
 

Fourniture et pose de : 

- Alarmes de colmatage. 

- Débitmètre.  

- Prise d’échantillon. 

- Compteur volumétrique. 
 

REGULATION AUTOMATIQUE 
 

Fourniture et pose d'une régulation automatique chlore (hypochlorite de calcium) / pH de type 
SYCLOPE ou similaire pour traitement de l'eau. 
 

- Affichage des valeurs sur l'écran principal. 

- Analyse du chlore par sonde ampérométrique. 
 

Les sondes chlore et PH seront placées dans une chambre d'analyse. 
 

MISE EN EAU  
 

REALISEE PAR LE CLIENT 

 

MISE EN SERVICE 
 

A la mise en route, notre service après-vente vous donnera toutes les explications nécessaires 
au bon fonctionnement de votre piscine. 

Il vous remettra également LE MANUEL D’UTILISATION et LE GUIDE D’ENTRETIEN. 

Le service après-vente restera votre interlocuteur pour tout conseil dont vous pourriez avoir 
besoin. 
 

MONTANT HT 240 800,00 € 
 
 

NOTA : dans le cas de piscines couvertes, un déchlorinateur doit être installé (non prévu 
au présent devis). 
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GOULOTTES 

 
Longueur des goulottes déterminée par l’étude hydraulique. 
 

Récupération des eaux de surface par goulottes de débordement de type goulottes ouvertes. 
 

Habillage arase arrière réalisé en béton reconstitué en périphérie des goulottes (idem margelles). 
 

Une notice d'entretien vous sera remise lors de la mise en service. 
 
 

BAC TAMPON 

 
Volume : 12 m³ (à confirmer suivant étude hydraulique.) 

Dimensions : 3,00 m x 2,00 m x 2,00 m prof. 
 

Réalisation d’un bac tampon avec couverture par plancher. (Y compris regard de visite.) 
Etanchéité du bac tampon prévue avec enduit thoroseal ou similaire. 
 

Equipé de : 

- Sondes électroniques pour mise à niveau automatique. 

- Trop plein. 

- Alimentation en eau depuis le local technique. 

- 1 aspiration de fond. 
 

Non prévu (charge client) : ventilation par extraction forcée (ARS). 
 

MONTANT HT GOULOTTES ET BAC TAMPON 14 185,00 € 
 
 

MONTANT TOTAL HT PATAUGEOIRE 254 985,00 € 

 
 
 

NOTA : les différents panneaux de signalisation, les indications de profondeurs en 
périphérie de la piscine sont à la charge du maître d’ouvrage. 

DIFFAZUR fournira les plans et coupes nécessaires à la réalisation de ces panneaux. 
 



 

 

 

7 

OPTIONS 

 
 

ECLAIRAGE 

 
Fourniture et pose de 4 projecteurs à leds blancs 20 Watts, 12 Volts pour éclairage de la 
pataugeoire. 
 

Commande au tableau électrique de programmation. 
 

MONTANT HT 2 800,00 € 
 
 
 

CHAUFFAGE 

 
Fourniture et pose d’une pompe à chaleur PSA Z950-35. 
Période d’utilisation : mi-mai à mi-septembre. 
Température de l’eau : 25°C. 
 

MONTANT HT 17 730,00 € 
 
 
 

JEUX PATAUGEOIRE 

 
Fourniture et pose de : 

- 1 petite hutte toboggan « cirque ». 

- 1 toucan sur bambou. 

- 1 île au singe seul – 2 bambous. 
 

HYDRAULIQUE JEUX 

Fourniture et pose d’une pompe de 14 m3/h pour alimentation de l’ensemble des jeux, y compris 
réseaux d’aspiration et refoulement. 
 

MONTANT HT 28 715,00 € 
 
 

MONTANT TOTAL HT OPTIONS 49 245,00 € 
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RECAPITULATIF GENERAL 

 
2 - PATAUGEOIRE  254 985,00 € 

      OPTIONS 49 245,00 € 

MONTANT GENERAL HT 304 230,00 € 

TVA 20,0% 60 846,00 € 

MONTANT TOTAL TTC 365 076,00 € 

 
MONTANT TOTAL TTC : TROIS CENT SOIXANTE-CINQ MILLE SOIXANTE-
SEIZE EUROS. 

 
Conditions de règlement :  
 

10 % acomptes à la commande 20 % à la gunite (béton fibré) 

15 % à l’ouverture de chantier 15 % à la filtration terminée 

15 % au ceinturage - plomberie 5 % à la margelle et pré réception 

15 % au coffrage 5 % au revêtement 

 

Règlements par chèques ou virements 

 
Devis valable 1 mois. 

 
1) Mise à disposition par le client :  

- d'une benne à déchets    OUI    NON 

- d'un engin de déchargement et de manutention   OUI    NON 

- d'un local de stockage fermé    OUI    NON 

2) Prise en charge par le client du logement du personnel  

pendant la durée du chantier  OUI    NON 

3) Sauf convention contraire, il n’est pas prévu de visite hebdomadaire à des 
réunions de chantier. 

 
Lu et approuvé,  DIFFAZUR SA, 

Bon pour accord,  Saint Laurent du Var 

Le Client Le : 
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Assurance en responsabilité civile 
décennale gérée par capitalisation 

 

 
 

Assurance en responsabilité civile 
professionnelle en France 

métropolitaine 

 

www.diffazur.com - contact@diffazur.fr 

DIFFAZUR SA 

ZI Secteur D 

Allée des Architectes 

06700 Saint-Laurent-du-Var 

Tél. 04 93 14 16 16 

Fax 04 93 07 21 05 

 
 
 

DEBUT DES TRAVAUX DIFFAZUR : 
 
LIVRAISON (hors intempéries) : 

 
 

Saint Laurent du Var, le 30 Septembre 2024 
 
 

CONTRAT N° MP/KS/03/SLV/14D/2024  
 

ENTRE D’UNE PART : 

DIFFAZUR SA  
 

ET D’AUTRE PART :  

SARL  LAMY,  inscrite au registre RCS Béziers sous le N°  

378 718  928 ,  dont le siège social est au DOMAINE LES TAMARIS 

-  34420  PORTIRAGNES , représentée par M.  JOAN LAMY son 

dirigeant légal dûment habilité. 

Tél. bur : +32 (0) 87 32 13 00 

Tél. mob : +32 (0) 472 26 07 68 

Email : joan@lamy.be 

 

LIEU DE CONSTRUCTION DE LA PISCINE :  

2, AVENUE DES MURIERS 

34 420 PORTIRAGNES 

 

3 – GRAND SPA 
 

CONCEPT DE CONSTRUCTION "FIBERGUN" 

CONSTRUCTION D’UN ESPACE AQUALUDIQUE A USAGE 

COLLECTIF DE FORME LIBRE SUIVANT PLAN 
 

Surface d’eau : 13 m² 

Profondeur : de 1,00 m 

 
DIFFAZUR SA A DIRECTOIRE ET CONSEIL DE SURVEILLANCE AU CAPITAL DE 5 349 544,08 € 

SIRET 300 759 883 00071 - RCS ANTIBES 300 759 883 -  N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 17 300 759 883 - NAF 4669 B  

LISTE DES POINTS DE VENTE-CONSEIL SUR WWW.DIFFAZUR.COM 

ASSURANCE EN RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 
 

http://www.diffazur.com/
mailto:contact@diffazur.fr
http://www.diffazur.com/
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3 – GRAND SPA 

 
 

IMPLANTATION 
 

Réalisée par le géomètre du client, conformément aux autorisations administratives obtenues. 
 

RECEPTION 
 

La réception de l'implantation sera faite par le client en présence d'un représentant de la société 
DIFFAZUR S.A. 

Un procès-verbal de réception sera établi. 
 

LOT TERRASSEMENT 
 

REALISE PAR UN PROFESSIONNEL - A LA CHARGE DU CLIENT 
 

Selon besoins DIFFAZUR S.A. 
Les plans et les recommandations nécessaires pour le lot terrassement seront établis et fournis 
au client par DIFFAZUR SA lors du traçage. 
 

Travaux comprenant :  

- Terrassement en pleine masse. 

- Evacuation des terres si nécessaire. 

- Création de tranchées pour passage des canalisations : 

• fond bassin,  

• liaisons local technique, 

• liaisons bac tampon, 

• tranchées gravitaires pour reprise goulottes. 

- Essais à la plaque (qualité du sol) : résultats à fournir à DIFFAZUR SA. 

- Fourniture et pose d’un tout venant de carrière en fond de terrassement si nécessaire. 

- Fourniture et pose de sable en fond de tranchée. 

- Fourniture et pose d’un feutre "bidim" ou similaire. 

- Rabattement de nappe phréatique si nécessaire. 

- Création de puits de décompression si nécessaire. 

- Remblaiement en périphérie du bassin après structure béton armé et de l'ensemble des 
tranchées par matériaux conformes. 

- Contrôle du terrassement par le terrassier. (Côtes.) 

- Implantation du bassin par le géomètre dans le terrassement exécuté ; contrôle des 
niveaux des fonds de fouille. 

 

 Les côtes du terrassement devront être conformes aux plans remis par DIFFAZUR SA. 
 

 Le sol d'assise doit être homogène exempt de zones de remblais ou de zones 
décomprimées. 

Les tassements différentiels calculés entre deux points de sol d'assise doivent être 
inférieurs à 1/1000ème de la distance horizontale entre ces deux points. Ce résultat est 
obtenu si le module de Westergaard du sol d'assise est au minimum à 3 daN/cm³. 

 

PROTECTION DES CANALISATIONS 
 

Attention : il est important de procéder à la mise en œuvre de matériaux conformes (les gravillons 
2/5.6, la mignonette 2/4 sont parfaits pour la protection des tuyauteries ou du sable compacté à 
l’eau) de façon à enrober toutes les canalisations afin d’éviter des tassements pouvant entraîner 
des désordres sur les tuyauteries enterrées.  
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LOT TERRASSEMENT (suite) 
 

REMBLAIS 
 

Les remblaiements de l'excavation contre le bassin et des tranchées des canalisations devront 
être réalisés avec précaution.  
La mise en œuvre et le choix des matériaux devront être conformes aux DTU applicables afin 
d’enrober et de protéger les canalisations. 

 

CONSTRUCTION DE LA COQUE "BETON" 
 

Selon cahier des charges validé SOCOTEC 
 

- Pose du coffrage perdu. 

- Mise en place des pièces à sceller. 

- Renforts spécifiques du chaînage. 
 

APPLICATION DU BETON 

Le "Fibergun" : la haute technologie du béton projeté armé tridimensionnellement de fibres 
organiques. 

Application faite par projection : projeté à 150 m/s, ratio E/C = 0,4. 

La libération des fibres pendant la projection dans toute la masse du béton permet une couture 
homogène de l’ensemble. 

Le béton fibré est symétrique face aux sollicitations, faisant disparaître les zones fortement 
comprimées et lui conférant ainsi une résistance plus homogène. 

Dans certains cas, le radier (zone la moins sollicitée) sera réalisé en armature traditionnelle. 
 

MARGELLES 
 

Réalisées en béton préfabriqué en périphérie du bassin. 
 

Une notice d'entretien vous sera remise lors de la mise en service. 
 

REVETEMENT SPECIFIQUE SPA 
 

De type "PLASTER" : enduit spécial marbré à dominante blanche. 

Enduit hydraulique de formulation spécifique à base de cristaux de marbre de Carrare, ciment super 
blanc prise mer, et adjuvants de haute technologie. 

Appliqué mécaniquement et travaillé manuellement par des équipes spécialisées, l’ensemble du 
revêtement permet d'obtenir une finition adoucie. 

Il constitue un bel écrin pour conserver votre eau, un produit naturel : "le respect de l’eau", un pur 
plaisir. 

Couleurs proposées : blanc, gris, sable. 
 

Une notice d'entretien vous sera remise lors de la mise en service. 
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LOCAL TECHNIQUE (VOIR BASSIN ZEN) 
 

 

FILTRATION  
 

Dimensionnée selon la réglementation en vigueur et étude hydraulique. 
 
 

Surface : 13 m². 

Volume : 10m³ environ. 
 

PIECES A SCELLER 

 
- 1 skimmer. 

- 2 refoulements. 

- 1 aspiration de fond avec cadre et grilles inox. 

- 1 prise balai. 
 

FILTRES 
 

Fourniture et pose : 

- 1 filtre à sable à passage lent. Masse filtrante constituée de silice calibrée. 

- Vannier constitué de vannes ¼ tour. 

- Diamètre du filtre 1 x 1050 mm. 

- 1 groupe électropompe avec pré filtre de 2 CV. 

- Manomètres de pression. 

- Purge d'air, purge d'eau. 
- Masse filtrante : 1,1 tonne. 
 

 

Le diamètre des canalisations sera calculé conformément à la réglementation en vigueur. 
Toutes les canalisations seront isolées par des vannes ¼ de tour haute pression. 
 

ELECTRICITE 
 

- Fourniture et pose d'un coffret électrique complet avec sectionneur général. 

- Protection moteur. 

- Horloge de programmation. 

- Voyant lumineux de service. 

- Interrupteur éclairage projecteurs. 
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FILTRATION  
 

TRAVAUX A LA CHARGE DU CLIENT 
 

- Amenée de l'électricité tri aux locaux techniques à nos coffrets électriques DIFFAZUR et protégée 
par un disjoncteur différentiel 30 mA tétra polaire. 

- Amenée de l'électricité tri aux locaux techniques à nos coffrets électriques DIFFAZUR et protégée 
par un disjoncteur courbe D (pour les pompes à chaleur). 

- Amenée d’eau au local technique (sur vanne, au droit de la filtration) : eau de ville avec détendeur 
3 bars. 

- Exutoires pour eaux de lavage et de vidange de la piscine. (Au droit de la filtration) 

- Pose d'un coup de poing (arrêt d'urgence) fourni par DIFFAZUR SA. 
Le client exploitant devra choisir l’emplacement idéal par rapport à son organisation de 
surveillance et de sécurité.  
Sa mise en place doit être faite avant la mise en exploitation. 

- Charge Consuel. 
 

CONFORMITE A.R.S. 
 

Fourniture et pose de : 

- Alarmes de colmatage. 

- Débitmètre.  

- Prise d’échantillon. 

- Compteur volumétrique. 
- Disconnecteur. 

 

REGULATION AUTOMATIQUE 
 

Fourniture et pose d'une régulation automatique chlore (hypochlorite de calcium) / pH de type 
SYCLOPE ou similaire pour traitement de l'eau. 
 

- Affichage des valeurs sur l'écran principal. 

- Analyse du chlore par sonde ampérométrique. 
 

Les sondes chlore et PH seront placées dans une chambre d'analyse. 
 

MISE EN EAU  
 

REALISEE PAR LE CLIENT 

 

MISE EN SERVICE 
 

A la mise en route, notre service après-vente vous donnera toutes les explications nécessaires 
au bon fonctionnement de votre piscine. 

Il vous remettra également LE MANUEL D’UTILISATION et LE GUIDE D’ENTRETIEN. 

Le service après-vente restera votre interlocuteur pour tout conseil dont vous pourriez avoir 
besoin. 
 

NOTA : dans le cas de piscines couvertes, un déchlorinateur doit être installé (non prévu 
au présent devis). 
 

MONTANT TOTAL HT GRAND SPA 115 930,00 € 

 

NOTA : les différents panneaux de signalisation, les indications de profondeurs en 
périphérie de la piscine sont à la charge du maître d’ouvrage. 
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DIFFAZUR fournira les plans et coupes nécessaires à la réalisation de ces panneaux. 
 

OPTIONS 

 
 

BALNEOTHERAPIE  

 
Réalisation d’un espace balnéo. 
 

Fourniture et pose de 1 booster 4 CV pour alimentation de 8 jets de massage (effet Venturi) situés 
en périphérie de la zone balnéo, y compris canalisations. 

Commande des jets par coffret électrique de programmation. 
 

MONTANT HT 12 660,00 € 
 
 

ECLAIRAGE 

 
Fourniture et pose de 1 projecteur à leds blancs 20 Watts, 12 Volts pour éclairage du spa. 
 

Commande au tableau électrique de programmation. 
 

MONTANT HT 700,00 € 
 
 

CHAUFFAGE 

 
Fourniture et pose d’une pompe à chaleur Z400IQTD7. 
Période d’utilisation : mi-mai à mi-septembre. 
Température de l’eau : 30°C. 
 

MONTANT HT 5 475,00 € 
 
 
 

MONTANT TOTAL HT OPTIONS 18 835,00 € 

 



 

 

 

7 

RECAPITULATIF GENERAL 

 
3 – GRAND SPA  115 930,00 € 

      OPTIONS 18 835,00 € 

MONTANT GENERAL HT 134 765,00 € 

TVA 20,0% 26 953,00 € 

MONTANT TOTAL TTC 161 718,00 € 

 
MONTANT TOTAL TTC : CENT SOIXANTE ET UN MILLE SEPT CENT DIX-HUIT 

EUROS. 

 
Conditions de règlement :  
 

10 % acomptes à la commande 20 % à la gunite (béton fibré) 

15 % à l’ouverture de chantier 15 % à la filtration terminée 

15 % au ceinturage - plomberie 5 % à la margelle et pré réception 

15 % au coffrage 5 % au revêtement 

  
 

Règlements par chèques ou virements 

 
Devis valable 1 mois. 

 
1) Mise à disposition par le client :  

- d'une benne à déchets    OUI    NON 

- d'un engin de déchargement et de manutention  OUI    NON 

- d'un local de stockage fermé    OUI    NON 

2) Prise en charge par le client du logement du personnel  

pendant la durée du chantier  OUI    NON 

3) Sauf convention contraire, il n’est pas prévu de visite hebdomadaire à des 
réunions de chantier. 

 
Lu et approuvé,  DIFFAZUR SA, 

Bon pour accord,  Saint Laurent du Var 

Le Client Le : 
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Assurance en responsabilité civile 
décennale gérée par capitalisation 

 

 
 

Assurance en responsabilité civile 
professionnelle en France 

métropolitaine 

 

www.diffazur.com - contact@diffazur.fr 

DIFFAZUR SA 

ZI Secteur D 

Allée des Architectes 

06700 Saint-Laurent-du-Var 

Tél. 04 93 14 16 16 

Fax 04 93 07 21 05 

 
 
 

DEBUT DES TRAVAUX DIFFAZUR : 
 
LIVRAISON (hors intempéries) : 

 
 

Saint Laurent du Var, le 30 Septembre 2024 
 
 

CONTRAT N° MP/KS/03/SLV/14E/2024  
 

ENTRE D’UNE PART : 

DIFFAZUR SA  
 

ET D’AUTRE PART :  

SARL  LAMY,  inscrite au registre RCS Béziers sous le N°  

378 718  928 ,  dont le siège social est au DOMAINE LES TAMARIS 

-  34420  PORTIRAGNES , représentée par M.  JOAN LAMY son 

dirigeant légal dûment habilité. 

Tél. bur : +32 (0) 87 32 13 00 

Tél. mob : +32 (0) 472 26 07 68 

Email : joan@lamy.be 

 

LIEU DE CONSTRUCTION DE LA PISCINE :  

2, AVENUE DES MURIERS 

34 420 PORTIRAGNES 

 

4 – 3 PETITS SPAS 
 

CONCEPT DE CONSTRUCTION "FIBERGUN" 

CONSTRUCTION D’UN ESPACE AQUALUDIQUE A USAGE 

COLLECTIF DE FORME LIBRE SUIVANT PLAN 
 

Surface d’eau : 2,5 m² x 3 = 7,5 m² 

Profondeur : de 1,00 m 

 
DIFFAZUR SA A DIRECTOIRE ET CONSEIL DE SURVEILLANCE AU CAPITAL DE 5 349 544,08 € 

SIRET 300 759 883 00071 - RCS ANTIBES 300 759 883 -  N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 17 300 759 883 - NAF 4669 B  

LISTE DES POINTS DE VENTE-CONSEIL SUR WWW.DIFFAZUR.COM 

ASSURANCE EN RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 
 

http://www.diffazur.com/
mailto:contact@diffazur.fr
http://www.diffazur.com/
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4 – PETITS SPAS 

 
 

IMPLANTATION 
 

Réalisée par le géomètre du client, conformément aux autorisations administratives obtenues. 
 

RECEPTION 
 

La réception de l'implantation sera faite par le client en présence d'un représentant de la société 
DIFFAZUR S.A. 

Un procès-verbal de réception sera établi. 
 

LOT TERRASSEMENT 
 

REALISE PAR UN PROFESSIONNEL - A LA CHARGE DU CLIENT 
 

Selon besoins DIFFAZUR S.A. 
Les plans et les recommandations nécessaires pour le lot terrassement seront établis et fournis 
au client par DIFFAZUR SA lors du traçage. 
 

Travaux comprenant :  

- Terrassement en pleine masse. 

- Evacuation des terres si nécessaire. 

- Création de tranchées pour passage des canalisations : 

• fond bassin,  

• liaisons local technique, 

• liaisons bac tampon, 

• tranchées gravitaires pour reprise goulottes. 

- Essais à la plaque (qualité du sol) : résultats à fournir à DIFFAZUR SA. 

- Fourniture et pose d’un tout venant de carrière en fond de terrassement si nécessaire. 

- Fourniture et pose de sable en fond de tranchée. 

- Fourniture et pose d’un feutre "bidim" ou similaire. 

- Rabattement de nappe phréatique si nécessaire. 

- Création de puits de décompression si nécessaire. 

- Remblaiement en périphérie du bassin après structure béton armé et de l'ensemble des 
tranchées par matériaux conformes. 

- Contrôle du terrassement par le terrassier. (Côtes.) 

- Implantation du bassin par le géomètre dans le terrassement exécuté ; contrôle des 
niveaux des fonds de fouille. 

 

 Les côtes du terrassement devront être conformes aux plans remis par DIFFAZUR SA. 
 

 Le sol d'assise doit être homogène exempt de zones de remblais ou de zones 
décomprimées. 

Les tassements différentiels calculés entre deux points de sol d'assise doivent être 
inférieurs à 1/1000ème de la distance horizontale entre ces deux points. Ce résultat est 
obtenu si le module de Westergaard du sol d'assise est au minimum à 3 daN/cm³. 

 

PROTECTION DES CANALISATIONS 
 

Attention : il est important de procéder à la mise en œuvre de matériaux conformes (les gravillons 
2/5.6, la mignonette 2/4 sont parfaits pour la protection des tuyauteries ou du sable compacté à 
l’eau) de façon à enrober toutes les canalisations afin d’éviter des tassements pouvant entraîner 
des désordres sur les tuyauteries enterrées.  
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LOT TERRASSEMENT (suite) 
 

REMBLAIS 
 

Les remblaiements de l'excavation contre le bassin et des tranchées des canalisations devront 
être réalisés avec précaution.  
La mise en œuvre et le choix des matériaux devront être conformes aux DTU applicables afin 
d’enrober et de protéger les canalisations. 

 

CONSTRUCTION DE LA COQUE "BETON" 
 

Selon cahier des charges validé SOCOTEC 
 

- Pose du coffrage perdu. 

- Mise en place des pièces à sceller. 

- Renforts spécifiques du chaînage. 
 

APPLICATION DU BETON 

Le "Fibergun" : la haute technologie du béton projeté armé tridimensionnellement de fibres 
organiques. 

Application faite par projection : projeté à 150 m/s, ratio E/C = 0,4. 

La libération des fibres pendant la projection dans toute la masse du béton permet une couture 
homogène de l’ensemble. 

Le béton fibré est symétrique face aux sollicitations, faisant disparaître les zones fortement 
comprimées et lui conférant ainsi une résistance plus homogène. 

Dans certains cas, le radier (zone la moins sollicitée) sera réalisé en armature traditionnelle. 
 

MARGELLES 
 

Réalisées en béton préfabriqué en périphérie du spa. 
 

Une notice d'entretien vous sera remise lors de la mise en service. 
 

REVETEMENT SPECIFIQUE SPA 
 

De type "PLASTER" : enduit spécial marbré à dominante blanche. 

Enduit hydraulique de formulation spécifique à base de cristaux de marbre de Carrare, ciment super 
blanc prise mer, et adjuvants de haute technologie. 

Appliqué mécaniquement et travaillé manuellement par des équipes spécialisées, l’ensemble du 
revêtement permet d'obtenir une finition adoucie. 

Il constitue un bel écrin pour conserver votre eau, un produit naturel : "le respect de l’eau", un pur 
plaisir. 

Couleurs proposées : blanc, gris, sable. 
 

Une notice d'entretien vous sera remise lors de la mise en service. 
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LOCAL TECHNIQUE (VOIR BASSIN ZEN) 
 

 

FILTRATION PAR SPA  
 

Dimensionnée selon la réglementation en vigueur et étude hydraulique. 
 
 

Surface : 2,5 m². 

Volume : 1,70 m³ environ. 
 

PIECES A SCELLER 

 
- 1 skimmer. 

- 1 aspiration de fond avec cadre et grille inox. 
 

FILTRES 
 

Fourniture et pose : 

- 1 filtre à sable à passage lent de 9 m³/h. Masse filtrante constituée de silice calibrée. 

- Vanne multivoies 6 posisions. 

- 1 groupe électropompe avec pré filtre de 3/4 CV. 

- Manomètres de pression. 

- Purge d'air, purge d'eau. 
 

Le diamètre des canalisations sera calculé conformément à la réglementation en vigueur. 
Toutes les canalisations seront isolées par des vannes ¼ de tour haute pression. 
 

ELECTRICITE 
 

- Fourniture et pose d'un coffret électrique complet avec sectionneur général. 

- Protection moteur. 

- Horloge de programmation. 

- Voyant lumineux de service. 

- Interrupteur éclairage projecteurs. 
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FILTRATION PAR HYDRAULICITE INVERSEE (suite) 
 

TRAVAUX A LA CHARGE DU CLIENT 
 

- Amenée de l'électricité tri aux locaux techniques à nos coffrets électriques DIFFAZUR et protégée 
par un disjoncteur différentiel 30 mA tétra polaire. 

- Amenée de l'électricité tri aux locaux techniques à nos coffrets électriques DIFFAZUR et protégée 
par un disjoncteur courbe D (pour les pompes à chaleur). 

- Amenée d’eau au local technique (sur vanne, au droit de la filtration) : eau de ville avec détendeur 
3 bars. 

- Exutoires pour eaux de lavage et de vidange de la piscine. (Au droit de la filtration) 

- Pose d'un coup de poing (arrêt d'urgence) fourni par DIFFAZUR SA. 
Le client exploitant devra choisir l’emplacement idéal par rapport à son organisation de 
surveillance et de sécurité.  
Sa mise en place doit être faite avant la mise en exploitation. 

- Charge Consuel. 
 

CONFORMITE A.R.S. 
 

Fourniture et pose de : 

- Alarmes de colmatage. 

- Débitmètre.  

- Prise d’échantillon. 

- Compteur volumétrique. 
 

REGULATION AUTOMATIQUE 
 

Fourniture et pose d'une régulation automatique chlore (hypochlorite de calcium) / pH de type 
SYCLOPE ou similaire pour traitement de l'eau. 
 

- Affichage des valeurs sur l'écran principal. 

- Analyse du chlore par sonde ampérométrique. 
 

Les sondes chlore et PH seront placées dans une chambre d'analyse. 
 

MISE EN EAU  
 

REALISEE PAR LE CLIENT 

 

MISE EN SERVICE 
 

A la mise en route, notre service après-vente vous donnera toutes les explications nécessaires 
au bon fonctionnement de votre piscine. 

Il vous remettra également LE MANUEL D’UTILISATION et LE GUIDE D’ENTRETIEN. 

Le service après-vente restera votre interlocuteur pour tout conseil dont vous pourriez avoir 
besoin. 
 

NOTA : dans le cas de piscines couvertes, un déchlorinateur doit être installé (non prévu 
au présent devis). 
 

MONTANT TOTAL HT POUR UN PETIT SPA 36 650,00 € 

 

NOTA : les différents panneaux de signalisation, les indications de profondeurs en 
périphérie de la piscine sont à la charge du maître d’ouvrage. 

DIFFAZUR fournira les plans et coupes nécessaires à la réalisation de ces panneaux. 
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OPTIONS 

 
 

BALNEOTHERAPIE  

 
Réalisation d’un espace balnéo. 
 

Fourniture et pose de 1 booster 3 CV pour alimentation de 6 jets de massage (effet Venturi) situés 
en périphérie de la zone balnéo, y compris canalisations. 

Commande des jets par coffret électrique de programmation. 
 

MONTANT HT 5 920,00 € 
 
 

ECLAIRAGE 

 
Fourniture et pose de 1 projecteur à leds blancs 20 Watts, 12 Volts pour éclairage du spa. 
 

Commande au tableau électrique de programmation. 
 

MONTANT HT 700,00 € 
 
 

CHAUFFAGE 

 
Fourniture et pose d’un réchauffeur électriquie PSA RED – LINE3. 
Période d’utilisation : mi-mai à mi-septembre. 
Température de l’eau : 30°C. 
 

MONTANT HT 1 240,00 € 
 
 
 

MONTANT TOTAL HT OPTIONS 7 860,00 € 
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RECAPITULATIF GENERAL 

 
4 – PETIT SPA  36 650,00 € 

      OPTIONS 7 860,00 € 

MONTANT GENERAL HT 44 510,00 € 

MONTANT GENERAL HT POUR 3 SPAS 133 530,00 € 

TVA 20,0% 26 706,00 € 

MONTANT TOTAL TTC 160 236,00 € 

 
MONTANT TOTAL TTC : CENT SOIXANTE MILLE DEUX CENT TRENTE SIX 

EUROS. 
 

Conditions de règlement :  
 

10 % acomptes à la commande 20 % à la gunite (béton fibré) 

15 % à l’ouverture de chantier 15 % à la filtration terminée 

15 % au ceinturage - plomberie 5 % à la margelle et pré réception 

15 % au coffrage 5 % au revêtement 

  
 

Règlements par chèques ou virements 

 
Devis valable 1 mois. 

 
1) Mise à disposition par le client :  

- d'une benne à déchets    OUI    NON 

- d'un engin de déchargement et de manutention  OUI    NON 

- d'un local de stockage fermé    OUI    NON 

2) Prise en charge par le client du logement du personnel  

pendant la durée du chantier  OUI    NON 

3) Sauf convention contraire, il n’est pas prévu de visite hebdomadaire à des 
réunions de chantier. 

 
Lu et approuvé,  DIFFAZUR SA, 

Bon pour accord,  Saint Laurent du Var 

Le Client Le : 
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TGA Sarl 
Portiragnes-Plage 
 
Le 31 Septembre 2024 à  Andrimont 
 

 
 

Concerne :  Devis 2024/102v2 Portiragne / Piscine Portes du soleil : Construction d’une 
piscine ZEN avec pataugeoire 

 
 

1 Démolition de la piscine existante 86 912,00€ 

2 Terrassement / remblai en pleine masse 35 976,00€ 

3 Création d’une tranchée pour passage des canalisations 14 623,00€ 
 

4 Essai à la plaque  1 850,00€ 
 

5 Fourniture d’un tout venant de carrière en fond de terrassement avec 
nivellement suivant les pentes et compactage 

11 235,00€ 
 

6 Fourniture de pose de sable en fond de tranchée  6 485,00€ 
 

7 Fourniture et pose d’un feutre Bidim 2 278,00€ 
 

8 Rabattement de la nappe 13 480,00€ 
 

9 Création de puits de décompression 18 675,00€ 
 

10 Remblaiement en périphérie du bassin après structure béton et de 
l’ensemble des tranchées par des matériaux conformes 

26 569,00€ 
 

11 Implantation du géomètre 1 250,00€ 
 

12 Alimentation électrique 6 723,00   
 

13 Mise en eau  3 875,00   
 

14 Agrandissement local technique  58 458,00   
 

15 Deck en bois  18 672,00   
 

16 Ventilation bac tampon 4 836,00   
 

17 Garde-corps entre les 2 piscines 5 785,00   
 

      
 

Total Htva 317 682,00   
 

  TVA 20% 63 536,40   
 

  Tvac 381 218,40   
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POUR ACCORD 
 
Les clients Pour la société LAMY CONSTRUCTION S.A. 

TGA Sarl        JP. BROUN 
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